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LETTRE DATEE DU 20 SEPTBMBRR 1991, ADRESSEE AU PRRSXDENT 
DU CONSEIL DE SECURXTE PAR LES RBPRBSENTANTS PEBMAWBHTS 
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DES NATIONS UNIES 

Nous avons l'honneur de porter à votre attention le texte de la 
déclaration sur la Yougoslavie, adoptée par la Communauté europheune et ses 
Etats membres lors d8 leur réunion ministérielle tenue à Bruxelles le 
19 septembre 1991. 

Nous vous serions obligh de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente 18ttr8 8t d8 SO11 BMBlte co11w18 doaument officiel du COa68il de 
sécurité. 

ant r>ewnt de & 
ce awres de , 1 wnisat ion 

(M) Paul NOTERDAEME (g,&&) Jean-Bernard P. 8. P. MERIMEE 

du Rovaume-Unf 

Ui&?.&) David RANNAY 
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[Original t anglais et français] 

, 
on sur la ?J~ug~&&&e datee du 19 septetire 19!& 

, . . 
gdontee oar la Commuaaute *duror>eenne et sea E~&B membreg 

La Communauth européenne et ses Etats membres confirment leur engagement 
en faveur d'un résultat positif de la Conférence sur la Yougoslavie. Ils 
lancent un appel à toutes les parties en Yougoslavie de partager avec eux cet 
engagement. Ils reconnaissent la contribution inestimable fournie par 1orG 
Carriagton comme président de la Confthence et en obtenant un nouvel accord 
sur le cessez-le-feu. 

La Communauté et ses Etats membres ont reconnu depuis longtemps qu'une 
nouvelle situation existe en Yougoslavie. Il est, selon eux@ évident que 
cette nouvelle situation exige des nouvelles formes de relations et de5 
nouvellea structures. Ils réaffirment qu'il appartient entièrement à ceux qui 
vivent en Yougoslavie de dherminer leur propre avenir, La Communauté et se5 
Etats mambres accepteront toute solution qui sera le résultat de négociations 
menées de bonne foi. 

La Communauté et ses Etats membres espèrent sincèrement que tout 
règl8m8nt négOCi& aura un caractère global 8t contribuera a la S&!urit6 8t à 
la prospérité de tous le5 peuples des Balkans 8t de l'EUrOp8 d5.ns son 8n58mbl8. 

La Communauté et 888 Etats membres réitèrent encore une foi8 les 
principes fondamentaux auxquels ils ont souscrit dès 18 depart t 

- L'iXl5CC8ptabilité de l'usage de 15 fOrCet 

- L'inacceptabilité d8 toute modification de frontijrres par la force, 
modifications qu'ils sont dét8rminés à ne pas reconnaître; 

- L8 respect de8 droits de tous C8uI qui Vivent 85 YOU~O5lavi8, 
y compris les minorités; 

- L5 dC855ité de tenir Compte de tout08 158 préOCCUp5tiOllS 8t 

aspirations lég.itimes, 

La Cormnunauté et ses Etat5 membres se félicitent de l'accord sur le 
cessez-le-feu signé à Igaio, en la pPéS8IlC8 de lord Carrington, 18 
17 septembre 1991. Toutefois, ils ont noté que dans la Déclaration conjointe 
de lorf Carrington, d8S Présidents de Croatie et 48 Serbie et du Ministre de 
la défense nationale, il est affirmé que l'accord C.? Igalo représente la. 
dernière chance d'une diminution de la vioieoce et d’une cessation des 
ht:-stilit s en cours, conditions sans lesquelles il ne pourrait y avoir de 
rcqociat sns significatives sur l’avenir des petples concernés. 

* F Slié aussi dans le docurr.b;nt S/23059 et de sa pièce jointe. 
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La Coamunauté et ses Etats mmbres demandent à toutes les parties 
coucer&es de s’abstenir de toute action politique ou militaire qui puisse 
mettre en danger la Conférence sur la Yougoslavie. En particulier, les 
affrontements qui se poursuivent menacent la poursuite de la Conférence. 

La Communauté et ses Etats membres regrettent le fait que la mission de 
vérification de la Communauté européenne ne soit plus en mesure d’accomplir 
pleinement sa tâche. Par conséquent, ils se félicitent du fait que l’UE0 
examine les moyens qui permettraient d’appuyer les activités des observateurs 
eu vue de rendre plus efficace leur contribution aux efforts de maintien de la 
paix. Il est entendu qu'aucune intervention railitoire n'est envisagée et 
qu’une mission de vérification renforcze ne pourra être mise sur pied sans 
qu’un cessea-Le-feu ne soit agr63 entre les parties qui offre une perspective 
d’étre respecté et sans que toutea les parties yougoslaves aient donné leur 
accord. 

La Communauté et ses Etats membres souhaitent avoir la possibilité 
d’examiner et d’endosser les conclusions de l’étude de 1’UEO. Ils ont 
également l’intention d’obtenir le soutien des Etats de la CSCE et, par le 
biais du Conseil de sécuritd, celui de toute la communauté internationale. 


